
Annexe 1

Textes règlementaires en vigueur : 

- Délibération n° 97-198 APF du 24 octobre 1997 

- Arrêté n° 132 CM du 16 février 2006 modifié 

I) CONDITIONS D’ACCES

Seuls pourront se présenter au concours de recrutement de praticiens hospitaliers dans les 

structures hospitalières publiques de la direction de la santé de catégorie A, les candidats 

remplissant les conditions ci-dessous : 

- être de nationalité française ; 

- être âgé d’au moins 18 ans et de 62 ans au plus au 1er janvier 2025 ; 

Pour le concours externe : 

Tout candidat à un poste de praticien hospitalier dans une structure hospitalière publique 

de la direction de la santé doit : 

1° remplir les conditions prévues aux 1°, 2°, 3° et 4° de l’article 4 de la délibération n° 

95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée susvisée ; 

2° remplir les conditions d’aptitude physique et mentale pour l’exercice des fonctions 

hospitalières postulées ; 

3° s’engager à établir sa résidence principale à proximité de l’établissement public 

hospitalier où il exercera, sauf dérogation temporaire motivée par le directeur de l’établissement 

public hospitalier pour des distances supérieures à cinq (5) kilomètres ; 

4° être titulaire de la capacité d’aide médicale urgente (C.A.M.U) ou de la capacité de 

médecine d’urgence ou, à défaut, justifier de deux années d’exercice professionnel à temps 

plein, après l’obtention du diplôme d’Etat de docteur en médecine, dans des services agréés 

pour l’accueil et la prise en charge des urgences (service d’aide médicale urgente, service 

mobile d’urgence et de réanimation et service d’accueil des urgences). 

Sont inscrits sur la liste d’aptitude prévue à l’article 54 de la délibération n° 95-215 AT 

du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique de la Polynésie 

française, les candidats admis à un concours sur titre, ouverts aux candidats remplissant 

les conditions énoncées plus haut et, selon la nature du poste à pourvoir, remplissant 

l’une des conditions évoquées ci-dessous : 

1° être professeur agrégé ou ancien professeur agrégé, maître de recherche, ancien 

maître de recherche du service de santé des armées ; 

2° être chef de clinique des universités assistant des hôpitaux ou ancien chef de clinique 

des universités assistant des hôpitaux, comptant au moins deux (2) années de services effectifs 

en cette qualité ; 

3° être assistant hospitalier particulier universitaire ou assistant hospitalo-universitaire 

en biologie ou ancien assistant hospitalier universitaire ou ancien assistant hospitalo-

universitaire en biologie, comptant au moins deux (2) années de services effectifs en cette 

qualité ; 

4° être assistant des universités assistant des hôpitaux ou ancien assistant des universités 

assistant des hôpitaux, comptant au moins deux (2) années de services effectifs en cette qualité 

; 



5° être assistant spécialiste des hôpitaux ou ancien assistant spécialiste des hôpitaux 

comptant au moins deux (2) années de services effectifs en cette qualité ; 

6° être praticien des hôpitaux à temps partiel régi par le décret du 29 mars 1985 comptant 

au moins six (6) années de services effectifs en cette qualité ; 

7° être directeur de centre de dessiccation, chef de service de centre de dessiccation ou 

chef de service de centre départemental de 1re catégorie et compter au moins deux (2) années 

de services effectifs en l’une ou l’autre de ces qualités ; 

8° être chercheur, titulaire du doctorat en médecine ou ayant la qualité de pharmacien 

biologiste ou, pour les postes de la discipline pharmacie, titulaire du diplôme permettant 

l’exercice de la profession de pharmacien, et compter au moins six (6) années de services 

effectifs en cette qualité, dans un emploi permanent de l’un des organismes suivants : Institut 

national de la santé et de la recherche médicale, Centre national de la recherche scientifique, 

Laboratoire national de la santé, Institut Pasteur ; 

9° être médecin ou pharmacien des centres de lutte contre le cancer, et compter au moins 

six (6) années de services effectifs en cette qualité ; 

10° être médecin ou pharmacien chimiste des armées titulaire ou ancien titulaire du titre 

de spécialiste des hôpitaux des armées, ou de spécialiste de laboratoire de chimie du service de 

santé des armées, et compter au moins deux (2) années de services effectifs en cette qualité ; 

11° être médecin inspecteur de la santé ou pour les postes de la discipline pharmacie, 

pharmacien inspecteur de la santé, et compter au moins six (6) années de services effectifs en 

cette qualité ; 

12° être directeur ou chef de service de centre départemental ou territorial de transfusion 

sanguine, et compter au moins deux (2) années de services effectifs en cette qualité. 

L’ancienneté des services requise pour faire acte de candidature est appréciée à la date de 

clôture des inscriptions. Seules les périodes de service effectif, en l’une ou plusieurs qualités 

mentionnées ci-dessus, sont prises en compte pour le calcul de l’ancienneté. Les durées de 

service mentionnées ci-dessus doivent avoir été effectuées à temps plein, les services effectués 

à temps partiel étant pris en compte au prorata de leur durée. Pour le calcul de la durée de 

service requise, un même praticien peut faire entrer en ligne de compte plusieurs fonctions 

énumérées à l’article 54 de la délibération n°95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée. 

II) MODALITES D’INSCRIPTION

L’enregistrement des inscriptions s’effectue au choix : 

- en ligne sur le site internet de la direction des talents et de l’innovation : 

www.fonction-publique.gov.pf 

- par voie postale en adressant le dossier d’inscription complet à l’adresse suivante : 

Direction des talents et de l’innovation 

BP 124 – 98713 Papeete 

http://www.fonction-publique.gov.pf/


A l’appui de leur inscription par voie électronique ou postale, les candidats devront 

fournir obligatoirement : 

- une copie de la pièce d’identité justifiant de la nationalité française du candidat 

(carte nationale d’identité ou passeport) ; 

- une copie du diplôme requis ci-dessus ; 

- un curriculum vitae ; 

- une lettre de motivation ; 

- un état de service ; 

- un contrat et/ou une lettre de référence (facultatif). 

Pour les candidats reconnus travailleurs handicapés : 

1) Une copie de la notification de décision délivrée par la COTOREP en cours de validité ;

2) Le cas échéant, un certificat médical, datant de moins de 6 mois, établi par un médecin

agrée, précisant la nature des aides humaines et techniques, ainsi que les aménagements

nécessaires aux épreuves écrites du concours.

Toute inscription, qu’elle soit électronique ou par voie postale, incomplète ne sera pas 

prise en considération. Il appartient aux candidats de s’assurer de la complétude de leur 

dossier avant transmission. 

Les spécialités du concours sont les suivants : 

1) Anesthésie-réanimation 4) Chirurgie générale 7) Médecine générale

2) Biologie médical 5) Chirurgie orthopédique &

traumatologie 
8) Pédiatrie

3) Biologiste 6) Gynécologie-obstétrique 9) Radiologie


